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Remise des diplômes du ier  cycle de cours de 
formation accélérée pour futurs commerçants 

Récemment a eu lieu à la Chambre 
de Commerce la remise des diplômes 
aux lauréats du premier cycle de 
cours de formation accélérée pour 
futurs commerçants. Cette nouvelle 
formation, organisée en collaboration 
avec le Ministère des Classes Moyen-
nes, s'adresse plus particulièrement 
à des postulants qui ne remplissent 

pas les conditions de qualification 
professionnelle requises par la légis-
lation régissant le droit d'établisse-
ment dans le commerce. 

Ce premier cycle qui se tenait en 
langue luxembourgeoise du mois de 
septembre au mois de décembre 
1987 a été suivi par 40 auditeurs, 

dont 39 se sont présentés aux tests 
finals. 25 candidats ont passé avec 
succès toutes les épreuves couvrant 
les parties théorique (branches de 
gestion, de législation et de théorie 
professionnelle) et pratique (mer-
céologie); 7 candidats n'ayant pas 
encore porté leur choix sur une bran-
che de commerce, ont subi avec 
succès la partie théorique pour se 
présenter ultérieurement au test pra-
tique, tandis qu'un candidat s'est pro-
visoirement limité à passer l'épreuve 
orale en mercéologie. 

C'étaient finalement 33 lauréats qui 
ont reçu leur diplôme des mains de 
M. Robert GOEBBELS, Secrétaire 
d'Etat aux Classes Moyennes, lors 
d'une cérémonie à laquelle assis-
taient également des représentants 
du Ministère de l'Education Nationale 
et de la Chambre de Commerce ainsi 
que les membres de la commission 
d'examen, les chargés de cours et ex-
perts. 
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Objectifs d'une indispensable réforme fiscale 

En tant qu'élément constitutif du coût, la fiscalité affecte la rentabilité des 
unités de production et partant la compétitivité à la fois de l'ensemble des 
entreprises indépendamment des branches d'activités dont elles font partie 
et du Luxembourg comme lieu d'implantation d'activités nouvelles. 
Toute réforme fiscale doit par conséquent s'inspirer du souci de respecter 
l'impératif économique qui veut que le niveau et la structure de la fiscalité, 
au lieu de détruire la masse imposable, doivent être conçus de façon à con-
tribuer non seulement à la sauvegarde, mais également à l'accroissement 
de la matière imposable, donc de la valeur ajoutée créée, véritable et unique 
source et support de tout impôt. 
Il existe sans aucun doute un double lien étroit entre la fiscalité et la masse 
imposable et ceci, d'une part, de par les effets d'incitation, donc des effets 
d'offre, que la fiscalité exerce d'abord sur la création et le développement 
des activités économiques des résidents et puis sur la décision des non-
résidents de localiser des activités sur le territoire luxembourgeois. 
A l'heure actuelle, le Luxembourg - dont l'économie se caractérise par sa 
double dépendance traditionnelle, d'un côté, des marchés extérieurs pour ce 
qui est de l'écoulement de sa production et de l'autre côté, des facteurs de 
production étrangers nécessaires pour combler les insuffisances quantita-
tives et qualitatives de ses facteurs indigènes - ne peut pas se permettre 
de rester en porte-à-faux vis-à-vis de ses principaux partenaires et concur-
rents telles la RFA et la Belgique qui sont en train d'aménager leurs régimes 
fiscaux respectifs. 
Une réforme similaire de la fiscalité luxembourgeoise s'avère, par ailleurs, 
d'autant plus indispensable qu'on assistera à l'avenir à une concurrence 
intensifiée entre différents systèmes nationaux. La suppression, dans le 
cadre des velléités de réalisation du marché unique, des entraves à la circu-
lation non seulement des biens et services, mais également des facteurs 
de production travail et capital augmentera le degré de liberté au niveau 
des choix de localisation des entreprises. Celles-ci ne tarderont pas à mettre 
en compétition les différents régimes fiscaux au moment de leurs choix 
de localisation de leurs activités. 
Cette réforme fiscale, sans s'inspirer d'un éclectisme exagérée doit chercher 
à éliminer les obstacles d'ordre fiscal à l'expansion économique en suivant 
de préférence les exemples fournis par des législations reposant sur les 
mêmes principes que la nôtre, sans pour autant négliger de les devancer 
sur certains points sensibles pour créer des avantages comparatifs fiscaux 
au bénéfice du Luxembourg vis-à-vis de pays concurrents. Loin de réduire 
à terme le prélèvement global, un tel faisceau de mesures l'augmentera à 
travers le double effet d'une extension des activités existantes et d'une 
éclosion d'activités nouvellement créées ou transférées d'ailleurs. 

La fiscalité ne doit en effet pas être vue uniquement comme un moyen per-
mettant à court terme d'approvisionner l'Etat en deniers publics, mais, plus 
globalement, doit être considérée comme un instrument clé de la politique 
économique à utiliser pour mettre en place un cadre aussi propice que pos-
sible à la création de valeur ajoutée. 

A condition qu'elles aillent de pair avec une politique budgétaire responsable 
qui s'efforce d'infléchir l'évolution des dépenses publiques, les considéra-
tions développées ci-dessus permettent d'écarter les craintes, pour décisives 
qu'elles soient par ailleurs, d'un déséquilibre budgétaire. 
Compte tenu de ces considérations de principe, la réforme fiscale indispen-
sable doit donc viser premièrement à augmenter l'assiette fiscale par 
l'attraction d'activités nouvelles grâce à des mesures ponctuelles et 
deuxièmement, à encourager l'élargissement de l'assiette imposable par 
l'extension des activités existantes. De plus, elle doit prioritairement encou-
rager les entreprises dynamiques par des mesures permanentes plutôt que 
temporaires. 
Dans une prochaine édition du «Merkur», la Chambre de Commerce expo-
sera ses vues relatives aux modifications et aménagements à apporter au 
niveau et à la structure de la fiscalité luxembourgeoise. 
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Réforme du droit d'établissement 
Ci-dessous nous allons reproduire des extraits 
afférent à la réforme du droit d'établissement, 
d'aujourd'hui, qu'aux besoins du futur. 

de l'avis émis par la Chambre de Commerce et 
ui entend adapter la législation tant aux réa fités 

Projet de loi réglementant l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel, d'archi-
tecte, d'ingénieur, d'expert comptable et de conseil en propriété industrielle. 

Extraits de l'avis de la Chambre de Commerce 
Par lettre du 15 août 1987, Monsieur le Secrétaire d'Etat 
aux Classes Moyennes a saisi la Chambre de Commerce, 
pour avis, du projet de loi sous rubrique portant réforme 
de la loi dite «d'établissement» du 2juin 1962, modifiée 
dans la suite par la loi du 26 août 1975 qui, tenant 
compte, entre autre, d'une évolution significative dans les 
structures et les formes de la distribution dans le com-
merce de détail, adaptant la loi de base à de nouvelles 
exigences par des mesures modificatives ou complé-
mentaires, impliquant, les unes, un assouplissement, et 
les autres, un resserrement de la législation existante. ( ... ) 

3. Le projet de réforme et de refonte de 
la législation luxembourgeoise 

3.1. La motivation 
Dans leur exposé des motifs, les auteurs du projet de loi 
sous avis mettent en avant des raisons pertinentes pour 
opérer à la fois une refonte et une réforme de la loi 
d'établissement dont le texte de base, abondamment 
commenté par nous quant à sa philosophie et sa difficile 
mise en oeuvre, date de vingt-cinq ans. Il faut reconnaître 
de même que la loi modificative du 26août1975, surtout 
en ce qui concerne l'amendement le plus significatif 
visant les grandes surfaces et les établissements réunis-
sant sous leur toit plusieurs entreprises autonomes, mais 
exploitant des branches distinctes, nécessite, vu l'évolu-
tion du secteur de la distribution et l'expérience des pro-
blèmes d'application dus à l'insuffisance des critères en 
matière de grandes surfaces, une révision après douze 
années d'existence. 

En dehors d'une adaptation des dispositions relatives à 
deux domaines d'une grande sensibilité qui, dans le 
passé, ont donné lieu à des débats passionnés, en l'occur -
rence les magasins à branches multiples et les super-
marchés, hypermarchés ou centres commerciaux péri-
phériques, le projet de loi tient compte des modifica-
tions intervenues entre-temps quant aux activités pro-
fessionnelles des établissements de crédit et dans le 
secteur des assurances qui ne font plus partie des attri-
butions du Ministre ayant dans ses compétences les au-
torisations d'établissement. Comme le mentionne l'ex-
posé des motifs, l'accès à la profession de transporteur 
de marchandises ou de voyageurs par route a également 
reçu un cadre légal propre, constitué par la loi du 17 
novembre 1978 et les deux règlements grand-ducaux du 
15juin 1979, qui, dès lors que le transport routier con-
tinue de faire partie de la liste des professions com-
merciales au sens du droit d'établissement, définissent 
pour cette branche d'activité des critères particuliers, 
notamment de qualification professionnelle et de capa-
cité financière. Il n'en reste pas moins que, contrairement 
4  

aux secteurs bancaire et des assurances, la délivrance 
des agréments est toujours de la compétence du Ministre 
ayant dans ses attributions les autorisations d'établis-
sement qui les accorde sur avis du Ministre des Trans-
ports. ( ... ) 

3.2. Les objectifs essentiels 
3.2.1. La qualification professionnelle et les branches 

d'activité 
Sans toucher au principe de la qualification profession-
nelle, établi depuis la loi du 2 juin 1962, le projet de 
réforme comporte certains amendements qui, à l'endroit 
du secteur commercial, commerce de détail et commerce 
de gros confondus, prévoient, en dehors du certificat 
d'aptitude technique et professionnelle (CATP) ou d'un 
titre équivalent et du stage pratique d'une durée maxi-
male de trois ans, une troisième possibilité de reconnais-
sance de la capacité professionnelle. Il s'agit en fait et 
en droit d'un élargissement de la possibilité introduite 
par le règlement grand-ducal du 7 septembre 1987 et 
qui permet de réduire à un minimum de trois mois le 
stage pratique par la réussite d'un test clôturant des cours 
de formation accélérée organisés par la Chambre de 
Commerce. Le texte en projet retient que cette réussite 
vaudra remplacement intégral du stage comme troi-
sième voie de qualification dans le commerce. Une ten-
tative d'assouplissement des critères beaucoup plus rigi-
des conditionnant l'accès aux professions artisanales se 
constate également par le biais de la faculté offerte 
aux détenteurs d'un CATP justifiant d'une pratique d'au 
moins vingt ans dans la branche, d'effectuer de menus 
travaux de réparation et d'entretien. 

Il a déjà été souligné par nous, en rapport avec le de-
venir de la législation de 1962, que certains considé-
raient l'introduction de l'exigence d'une qualification pro-
fessionnelle dans le commerce comme l'aboutissement 
de la traduction en droit d'une philosophie protec-
tionniste, favorisant les acquis en barrant la route à la 
concurrence. Si tel pouvait être le cas dans les années 
trente lors de l'institution de l'autorisation d'établisse-
ment, il en a été différemment quand la condition de la 
capacité professionnelle fut retenue comme complément 
de l'honorabilité et de la moralité professionnelles. ( ... ) 
La délimitation du champ d'activité des branches du 
commerce qui n'est prévue nulle part jusqu'à présent et 
dont l'absence empêche l'interprétation stricte qui doit 
être celle d'une loi restrictive, a été insérée dans le texte 
à la demande expresse des milieux professionnels, pre-
nant exemple sur l'artisanat qui connaît cette disposition 
depuis la loi du 2 iuin 1962 sans qu'elle n'ait cependant 
trouvé son expression par un règlement d'administration 
publique spécialement prévu à cet effet. Le règlement 
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grand-ducal du 9 septembre 1963 se limite à l'établis-
sement de la liste des métiers principaux et secondaires, 
sans en spécifier les monographies professionnelles res-
pectives. 
Pour le secteur commercial, la détermination du champ 
d'activité des branches constitue le corollaire indispen-
sable de la condition de qualification professionnelle, 
puisque la notion de qualification présuppose la défini-
tion de l'activité correspondante qui en fait l'objet. Il 
n'est de qualification sans domaine où elle peut s'exer-
cer, alors que vice-versa, la délimitation de ce domaine, 
communément appelée «monographie professionnelle)> 
constitue le fondement même de la qualification. D'ail-
leurs, n'est-ce pas, au sens de la loi, d'un stage d'une 
certaine durée «dans la branche choisie» ou, en d'autres 
termes, dans un domaine d'activité déterminé, que le 
postulant démuni de diplôme peut tirer argument pour se 
voir reconnaître la capacité requise pour l'accès à la pro-
fession visée. Il est cependant su qu'alors que le CATP 
sanctionnant un apprentissage dans une branche pour le 
moins définie par les errements, appuyé sur une mono-
graphie précise de formation pratique, permet de libeller 
les autorisations d'établissement d'une façon concise, les 
agréments délivrés sur la base d'un stage pratique cou-
vrent souvent des domaines des plus hétérogènes aux 
dénominations tortueuses et pléthoriques. Il en découle 
un besoin impérieux de définition et de délimitation offi-
cielles des branches de l'ensemble du secteur commer-
cial. 

3.2.2. Les grandes surfaces commerciales 
Il est indéniable qu'en dépit de ses imperfections, no-
tamment à l'article Il, 3, litt. e), la loi modificative du 
26 août 1975 ( ... ) a eu un effet de loquet en matière de 
nouvelles créétions d'hyper- et même de supermarchés 
périphériques. Il s'avère en effet, selon les statistiques 
ressortant de la dernière étude du STATEC (Cahier éco-
nomique no 74 - Série D - Le commerce et la répara-
tion - Novembre 1987), que le nombre d'hypermarchés 
(surface de vente de 2.500 M2 et plus) qui était de 3 en 
1975, année de la loi de freinage, stagne à 4 depuis 
1982, les supermarchés de 1.000 à 2.499 M2 étant pas-
sés de 7 à 9, ceux se situant entre 600 et 999 m 
montant de 7 à 11, alors que les supermarchés de 400 
à 599 m, donc en deçà de la limite nécessitant une 
autorisation particulière aux termes de la loi de 1975, 
augmentaient de 9 à 24 unités pendant la même période. 
Les superettes inférieures à 400 M2 ne se sont au con-
traire accrues qu'assez modestement, passant de 21 
établissements en 1975 à 26 en 1985. Précisons qu'il 
s'agit en l'occurrence, selon le STATEC, d'hypermarchés 
à prédominance alimentaire, y compris des départements 
artisanaux de boulangerie et de boucherie. L'étude pré-
cise cependant aussi que les hyper- et supermarchés, 
qualifiés de grandes surfaces, regroupent souvent dans 
un seul magasin (sous un même toit) d'autres entre-
prises ou filiales d'entreprises exploitant des branches 
non-alimentaires et dont le chiffre d'affaires ne se re-
trouve pas dans celui du commerce alimentaire. Graduel-
lement, en effet, des activités diverses se sont implantées 
à l'intérieur d'un même complexe, si bien que l'on ren-
contre actuellement dans les hyper- et supermarchés 
périphériques et dans les alentours immédiats, profitant 
d'infrastructures communes, toutes les branches de la 
distribution, allant du textile d'habillement au commerce 
d'ameublement, en passant par la parfumerie, les chaus- 

sures et cuirs, les fleurs et plantes, le bricolage, l'électro-
ménager, l'audiovisuel etc. Parallèlement s'est dévelop-
pée une présence forte et variée dans les branches de 
la restauration et des services artisanaux. 
Dès lors, et sans compter les développements posté-
rieurs à la dernière année (1985) de l'étude du STATEC, 
à savoir les nouvelles implantations, les extensions le 
plus souvent non autorisées qui se pratiquent par l'incor-
poration de surfaces de stockage ou par l'affectation à 
la vente au détail des halls et couloirs, les concentrations 
par le biais d'opérations d'absorption ou de reprise 
d'établissements existants, il est permis de dire que, si 
l'effet de freinage de la loi du 26 août 1975 a peut-être 
joué en apparence quant aux nouvelles créations d'hyper-
marchés et de supermarchés au-delà du seuil de 600 m2 
de surface de vente, le processus de renforcement des 
positions et d'accroissement des parts de marché s'est 
poursuivi sans ralentir, que ce fût par les implantations 
périphériques présentées inférieures à 600 m ou grâce 
à des autorisations que les différentes instances compé-
tentes ont estimé devoir accorder ou par la filialisation 
et le rachat de capacités existantes. Les grandes sur-
faces ont ainsi acquis dans l'alimentaire des positions 
nettement dominantes, atteignant en 1985 41 % ou 
48,4%, voire même 54,7% suivant qu'on exclut les ven-
tes de boissons, de produits laitiers et de fruits et lé-
gumes, ou encore celle de tabacs. ( ... ) 

3.2.3. Les magasins à branches multiples 
A l'époque des tractations et des discussions qui ont 
précédé la mise au point du projet de texte ayant abouti 
au vote de la loi modificative du 26 août 1975, la Cham-
bre de Commerce, se faisant l'interprète de la position 
de ses ressortissants, a rejeté d'une façon catégorique, 
l'introduction, en matière de grands magasins, d'une 
deuxième branche de commerce, alors que cette intro-
duction avait été votée en première lecture en 1968. 
Elle motiva son opposition par les graves conséquences 
se dégageant de l'absence de toute définition de la bran-
che commerciale. En effet, dans la pratique administra-
tive, on admettait alors - et il semble qu'il en soit encore 
à peu près ainsi aujourd'hui faute, toujours, de définition 
légale - l'existence de quatre ou cinq branches telles 
l'alimentation, les textiles, le cuir, les articles de ménage, 
à l'intérieur desquelles jouaient et jouent toujours selon 
les errements d'innombrables connexités au gré d'inter-
prétations variantes. Introduire dans ces conditions la 
deuxième branche aurait, aux yeux de la Chambre de 
Commerce, rendu illusoire l'interdiction des magasins à 
branches multiples. On sait que la loi du 26 août 1975 
a tenu compte des considérations de la Chambre de 
Commerce par son article lI, 3, litt. b) qui, par ailleurs, 
assimile aux grands magasins à branches multiples les 
établissements de vente en détail qui réunissent sous 
leur toit plusieurs entreprises autonomes et distinctes 
communiquant entre elles et leur impose l'obligation, 
dans les six mois à partir de l'entrée en vigueur de la loi, 
de séparer matériellement les branches commerciales 
usuellement distinctes. Etaient notamment visées par 
cette loi les nouvelles grandes surfaces implantées en 
périphérie dès le début des années soixante-dix. On sait 
ce qu'il advint de cette disposition. Observée au départ, 
pour la forme, moyennant séparation symbolique par une 
simple corde qui fut enlevée dans la suite, la prescription 
restait lettre morte dans la suite, cependant que, juri- 
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DOSSIER 
diquement, l'interdiction des branches multiples pour les 
établissements de vente en détail occupant plus de six 
salariés était respectée par la constitution d'entreprises 
ou de sociétés filiales distinctes par branche. 
Ceci n'empêche évidemment pas que les hyper- et super-
marchés installés avant et après l'entrée en vigueur de 
la loi du 26 août 1975, «oubliant» les séparations maté-
rielles, présentent tous les aspects extérieurs d'un ma-
gasin à branches multiples. Dès lors, tout comme l'inter-
diction d'abord et la stricte limitation, ensuite, des suc-
cursales et filiales, l'interdiction des magasins à branches 
multiples s'est avérée bien davantage comme un han-
dicap pour l'entreprise familiale ou le commerçant indi-
viduel, dont le dynamisme les pousserait à l'élargisse-
ment et à la diversification de leur offre, mais qui se 
voient freinés dans leur élan, en raison d'un effectif trop 
nombreux dépassant le nombre modeste de six salariés, 
ou de l'impossibilité d'engager des employés supplé-
mentaires, à moins qu'ils ne suffisent à l'obligation coû-
teuse de fonder une deuxième entreprise, éventuellement 
sous la forme d'une société, et de tenir une comptabilité 
distincte. Cette formalité, très onéreuse pour l'entreprise 
familiale et le commerçant individuel alors qu'ils n'étaient 
certainement pas visés dans l'esprit de la loi, n'a, comme 
le prouve l'expérience, constitué aucun obstacle pour la 
grande distribution. ( ... ) 

3.3. Analyse et commentaire des articles 
L'intitulé du projet de loi, plutôt long et complexe, pour-
rait être formulé d'une façon plus concise. Aussi est-il 
proposé de lui donner le libellé suivant: 

«Projet de loi réglementant l'établissement dans le com-
merce, l'artisanat et l'industrie, ainsi que dans certaines 
professions libérales». 

Le premier alinéa se lirait mieux si l'on avait maintenu, 
sous forme de liste, l'énumération des professions tom-
bant sous le coup de la nouvelle loi. Il est donc suggéré 
de formuler le premier alinéa comme suit: 

<(Nul ne pourra, à titre principal ou accessoire, exercer 
les professions de 
- commerçant 
- artisan 
- industriel 
- architecte 
- ingénieur 
- expert-comptable 
- conseil en propriété industrielle 

«sans être en possession d'un agrément écrit du Ministre 
ayant dans ses attributions les autorisations d'établis-
sement.» ( ... ) 

Il est noté que la profession de commerçant embrasse 
l'ensemble des activités pouvant être qualifiées de com-
merciales, c.-à-d. les détaillants, les négociants en gros, 
les représentants indépendants, les courtiers, ainsi que 
les jardiniers-paysagistes, horticulteurs, fleuristes et cul-
tivateurs de graines agricoles, qui font respectivement 
partie des activités citées sub a), b) et f) dans la nomen-
clature actuelle. Sont sans doute également compris 
sous la désignation générale de commerçant, les com-
merçants-forains (i) et les commerçants ambulants, les 
propriétaires de machines faisant à titre professionnel 
du louage d'industrie (e) pour lesquels l'obligation d'auto-
risation ministérielle existe nonobstant la dispense de 

qualification prévue à l'article 4, alinéa 3 du projet. Il 
faut encore continuer de ranger dans la catégorie des 
commerçants les transporteurs de marchandises et de 
personnes (e) qui, bien que soumis à une réglementation 
spéciale, restent dans le domaine des compétences du 
Ministre ayant dans ses attributions les autorisations 
d'établissement. Aussi est-il proposé de conserver à leur 
sujet dans le projet de loi une mention particulière, à 
l'instar de celle qui se trouve insérée dans la législation 
actuelle. ( ... ) 

Article 3 
L'article 3 du projet découle de l'article 5 du texte co-
ordonné susmentionné. Pour ce qui est de l'instruction 
administrative sur l'assouplissement des conditions exi-
gées pour la délivrance de l'autorisation ministérielle 
d'établissement, il est fait référence à l'avis motivé d'une 
commission, alors que le texte en vigueur fait état d'une 
commission «consultative» qui fonctionne actuellement 
à côté d'une commission «administrative», citée à 
l'article 7, alinéa 4, ainsi qu'à l'article 7-1, alinéa 5 et 6 
du texte coordonné, la composition et le fonctionnement 
de chacune d'elles étant régis respectivement par les 
règlements grand-ducaux du 4 décembre 1962 et du 
12 novembre 1975. Il est su que la première examine 
l'existence des garanties d'honorabilité professionnelle 
et que la deuxième vérifie l'accomplissement des con-
ditions de qualification professionnelle dans le chef des 
postulants. La fusion des compétences auprès d'une 
seule commission, intention qui résulte notamment de 
l'article 8, alinéa 5, du projet, aura pour effet de simpli-
fier l'instruction des demandes et de raccourcir les délais 
de réponse, si bien qu'elle ne soulève pas d'objections, 
du moins en ce qui concerne les formalités relatives aux 
autorisations d'établissement. ( ... ) 

Article 4 
L'article 4 s'appuie sur l'article 6 de la législation en 
vigueur. 

En ce qui concerne les conditions d'accès à la profes-
sion énumérées à l'alinéa 1er, la Chambre de Commerce 
fait sienne la proposition de la Confédération du Com-
merce Luxembourgeois qui souhaite, à l'instar de ce qui 
est déjà prévu à l'endroit des transporteurs de mai ,.,han-
dises et de voyageurs par route conformément à la loi du 
17 novembre 1978,. voir ajouter le critère de la capa-
cité financière. Cette capacité s'exprimerait par la consti-
tution d'une garantie ou d'un cautionnement bancaire 
dont le montant et les modalités seraient à fixer par voie 
de règlement grand-ducal. Le critère de la capacité finan-
cière rendrait l'accès à la profession plus sélectif, alors 
que la garantie ou le cautionnement pourraient, le cas 
échéant, servir à couvrir dans une certaine mesure les 
créanciers chirographaires qui, fréquemment, ne tou-
chent aucune dividende lors de la déconfiture d'un 
débiteur. ( ... ) 

Article 6 
L'article 6 confirme, à son alinéa 1 er, le caractère per-
sonnel de l'autorisation d'établissement, tel qu'il résulte 
actuellement de la première phrase du 2e alinéa de 
l'article 5 du texte coordonné du 1.11.1975. 

L'alinéa 2 reprend les dispositions de l'article 22 de la 
législation actuelle. Comme les cas visés ne se présentent 
normalement que lorsque les fondateurs ou associés 
d'une société sont à la recherche d'une personne quali- 
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DOSSIER 
fiée afin d'assumer la gestion et couvrir une activité pour 
laquelle eux-mêmes ne présentent pas les garanties né-
cessaires de qualification professionnelle, ces disposi-
tions recevraient une consistance plus concrète si les 
errements administratifs en la matière étaient coulés 
dans le texte de la nouvelle loi. Il est donc proposé de 
compléter l'alinéa 2 de l'article 6 par l'ajout suivant: 
«En particulier, l'engagement par une société d'un gérant 
qualifié doit être prouvé par la production d'un contrat 
de louage de service en due forme, définissant les droits 
et obligations du gérant, son horaire de travail qui ne 
peut être inférieur à quarante heures par semaine, ainsi 
que sa rémunération qui doit être au moins égale au 
salaire social minimum d'un employé qualifié.» ( ... ) 

Des grandes surfaces commerciales 
Article 7 
Le premier alinéa a pour effet de réduire de 600 à 400 
m2 la limite de surface de vente, au-delà de laquelle 
l'autorisation particulière, qui doit également précéder, 
en dehors du permis de construire, l'agrément ministériel 
requis pour l'accès à la profession conformément à 
l'article 1er de la loi en projet. Cet abaissement du seuil 
soumettant les grandes surfaces à l'obligation d'autori-
sation particulière est motivé par la prolifération des im-
plantations périphériques inférieures à 600 m, les éta-
blissements intra muros bénéficiant de la dérogation 
commentée plus loin. ( ... ) 
Le deuxième alinéa qui place les avis à émettre sur les 
demandes d'autorisation particulière dans les compéten-
ces d'une commission unique, prévue aux articles 3 et 8 
du projet pour vérifier l'existence des garanties de quali-
ficationet d'honorabilité professionnelles et, éventuel-
lement, de capacité financière dans le chef des postulants 
en matière d'établissement, fait soulever la question de 
la composition de cette commission unique, dès lors que 
des parties intéressées au domaine des grandes surfaces 
peuvent ne pas être concernées par les questions d'éta-
blissement et vice-versa. Aussi, faisant siennes les con-
sidérations de ses ressortissants, la Chambre de Com-
merce propose-t-elle le maintien d'au moins deux com-
missions consultatives, la première étant appelée à exa-
miner les demandes d'autorisations d'établissement, et la 
seconde continuant le mandat de la commission spéciale 
actuelle dite «des grandes surfaces», avec les mêmes 
attributions et la même composition, élargie, si possible, 
par un mandataire du service de l'Aménagement général 
du territoire dont l'opinion ne devrait pas être ignorée. 
dans ce contexte. Ainsi, il sera fait droit à une suggestion 
présentée à l'époque par la Chambre de Commerce qui, 
dans le cadre de son avis du 22.4.1975 sur le projet 
devenu la loi du 26 août 1975, s'inquiétant de ne pas 
voir suffisamment tenir compte des critères de circula-
tion et d'urbanisme. La présence d'un représentant de 
l'Aménagement du territoire ne pourra qu'appuyer la 
position parfois hésitante des délégués des Ministères 
de l'Intérieur et des Travaux Publics. 
En conséquence, il est proposé de modifier comme suit 
le dernier membre de phrase du 2e alinéa: 
«... sur avis dûment motivé d'une commission spéciale à 
«instituer par voie de règlement grand-ducal.» 

Le troisième alinéa reproduit la dernière phrase du 2e 
alinéa de l'article 3, litt. e) actuel, tout en mettant le 
risque de déséquilibre en rapport avec les branches 

concernées par un projet d'établissement, d'extension, 
de transformation ou de reprise de grande surface. Outre 
le fait qu'il est indispensable, au sens de la Chambre de 
Commerce, d'ajouter au critère de l'équilibre global et 
régional, celui de l'équilibre local de la distribution, il y a 
lieu de relever l'extrême difficulté, voire souvent l'impos-
sibilité de faire, à l'état actuel des statistiques disponibles 
et vu le caractère lacuneux à bien des égards des études 
fournies jusqu'à présent sur le commerce luxembour-
geois, la démonstration du risque de rupture de l'équilibre 
global, régional ou local de la distribution découlant, pour 
l'une ou l'autre branche, de la réalisation d'un projet 
déterminé. ( ... ) 
Le troisième alinéa du litt. b) du projet de texte sous 
avis fixe un délai de deux ans à l'utilisation d'une autori-
sation particulière accordée, dès lors qu'aucun délai de 
validité n'est fixé par les dispositions existantes, ce qui 
permet au détenteur d'une autorisation de retarder à sou-
hait le début d'exécution de son projet et de bloquer en 
même temps la réalisation d'un projet concurrent. ( ... ) 

- Le premier tiret vise les implantations dans les centres-
ville. Etant donné que l'exigence d'une autorisation 
particulière, préalable à l'agrément ministériel prévu à 
l'article 1 er, paraît superfétatoire dès lors que cette 
autorisation est accordée automatiquement, il semble 
préférable et plus concret d'écrire qu'aucune autori-
sation particulière n'est exigée dans les cas cités. 

En ce qui concerne le critère de la population, la Cham-
bre de Commerce est d'avis que le seuil de 5.000 
habitants - encore que des représentants du com-
merce traditionnel continuent de le voir trop bas - ne 
doit s'appliquer qu'aux localités seules, étant donné 
que des communes totalisant plus de 5.000 habitants 
peuvent se composer de plusieurs localités d'impor-
tance plus modeste qui risquent de trop ressentir les 
effets négatifs d'implantations de plus grande taille, 
de sorte que l'effet de revitalisation recherché ne serait 
pas atteint. Pour ce qui est de l'étendue des surfaces 
tombant sous le coup de la présente dérogation, que la 
Chambre de Commerce approuve quant au principe, il 
est proposé, après consultation des différents milieux 
intéressés, d'adopter une solution plus médiane qui 
accepte la dérogation pour des magasins isolés ne dé-
passant pas une surface de vente de 750 m, ainsi 
que pour des unités de vente en détail groupées sous 
forme de centre commercial ou de galerie marchande, 
à condition que leur surface totale affectée à la vente 
en détail ne soit pas supérieure à 1.500 M2 et qu'au-
cune de ces unités ne dépasse 750 M2 de surface de 
vente. La réduction des normes de surface proposées 
par les auteurs du projet de texte sous avis découle 
des observations qui viennent d'être faites sur le seuil 
de population. Il convient de maintenir des ordres de 
grandeur supportables à la fois par les villes de toutes 
catégories dont la population se situe dans un éventail 
de 5.000 à 80.000 habitants, les localités les plus 
importantes du pays pouvant accueillir plusieurs cen-
tres du type visé suivant le nombre de secteurs com-
merçants dont elles disposent. 

- Le deuxième tiret traite des implantations dans des 
communes de moins de 5.000 habitants. Le critère de 
5.000 habitants, sans doute emprunté à la loi électo-
rale quant à l'application du scrutin majoritaire ou 
proportionnel dans les communes, ne suscite a priori 
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DOSSIER 
pas d'objection, s'agissant de la faculté d'accorder, 
conformément aux règles et conditions résultant des 
litt. a) et b) une autorisation particulière pour des 
unités isolées ou groupées ne dépassant pas 2.000 m2 
de surface de vente, lorsqu'elles sont situées dans (ou 
sur le territoire) des communes de moins de 5.000 
habitants ou à la périphérie des localités de communes 
(?) de plus de 5.000 habitants. La comparaison du 
texte du projet avec le commentaire des articles con-
firme qu'il y a erreur de transcription dans le texte, la 
seule mention des localités pouvant suffire, étant donné 
qu'une localité de plus de 5.000 habitants ne peut que 
faire partie d'une commune, ou constituer à elle seule 
une unité communale dépassant ce seuil de population. 

- Le troisième vise, quel qu'en soit le site prévu, les 
unités de vente en détail, isolées ou groupées, dont la 
surface de vente est supérieure à 2.000 m. Il traduit 
la volonté des auteurs de freiner, davantage que ne le 
permet la législation existante, l'installation de super-
et hypermarchés dépassant 2.000 M2 en surface affec-
tée à la vente en détail, étant entendu qu'il incombera 
au(x) requérant(s) d'appuyer sa (leur) demande par une 
étude de faisabilité, fournie par un expert agréé par le 
Ministre ayant dans ses compétences les autorisations 
particulières de grandes surfaces, et prouvant que 
l'installation ou l'agrandissement projetés répondent à 
un manque de possibilités d'approvisionnement. La 
Chambre de Commerce propose que l'agréation de 
l'expert se fasse sur avis des chambres professionnel-
les intéressées, le texte du tiret étant à compléter en 
conséquence. 
Il faut espérer que d'ici-là, l'instrument statistique ré-
clamé permettra à la commission ad hoc de faire les 
comparaisons nécessaires avec la documentation pro-
duite par les requérants. ( ... ) 

Article 9 
Au vue des assouplissements qui se constatent actuelle-
ment dans l'artisanat même sous forme de regroupe-
ment de métiers autrefois scrupuleusement séparés ou 
par le biais d'allégements dans l'exercice d'activités 
apparentées, la Chambre de Commerce insiste pour que 
soit éliminée une discrimination qui maintient à l'égard 
de ses ressortissants des rigueurs inspirées d'une philo-
sophie qui avait cours à une époque révolue. Elle peut 
d'ailleurs faire valoir à l'appui de sa thèse qu'unilatérale-
ment, elle tolère depuis toujours que de nombreux por-
teurs du brevet de maîtrise, requalifiés commerçants 
purs, gardent leurs attaches artisanales, bien que leur 
activité ne rentre plus dans aucune monographie pro-
fessionnelle dite artisanale. ( ... ) 

L'article 9 se lirait par conséquent comme suit: 

«L'autorisation d'établissement comprend la faculté 
d'appliquer aux articles faisant l'objet du commerce au-
torisé «les manutentions normales que comportent la 
vente, la mise «et la remise en état, les menus travaux 
de réparation et «d'entretien, à condition que la personne 
chargée de ces «derniers travaux soit détentrice d'un 
certificat d'aptitude «professionnelle industrielle ou arti-
sanale ou d'un certificat de capacité manuelle dans l'une 
des activités concernées.» 
Les certificats visés ne conférant pas le droit d'établis-
sement à leur titulaire, il est assuré qu'il ne pourra être 
déduit de l'exercice de ces activités marginales la faculté 

d'exploiter un atelier artisanal proprement dit, exigeant 
au sens de la loi la possession du brevet de maîtrise ou 
d'un diplôme considéré comme équivalent. ( ... ) 
Il reste à souligner l'opportunité, voire la nécessité in-
contournable de couler dans le texte légal en projet la 
définition des critères qui distinguent l'entreprise in-
dustrielle de l'activité artisanale, définition à laquelle 
s'orienteront, tout comme à celle du champ d'activité 
des branches commerciales, les appréciations à porter 
dans la suite sur les monographies descriptives de l'arti-
sanat prévues à l'article 12 du projet de loi. Désormais, 
on ne peut plus se contenter de suivre l'avis exprimé 
jadis, c'est-à-dire il y a un quart de siècle, par les auteurs 
de la loi du 2 juin 1962 estimant «qu'il appartiendra à 
l'administration et aux tribunaux d'établir des critères 
pour délimiter les professions industrielles, commer-
ciales et artisanales (Doc. pari, no 515/3, session ordin. 
1959-60, page 4). La Chambre de Commerce n'a jamais 
pu adhérer à cette thèse, laissant, en l'absence de mono-
graphies artisanales réglementaires dûment avisées par 
les chambres professionnelles intéressées, toute liberté 
à des approches discrétionnaires ignorant les réalités 
économiques qui, aujourd'hui plus que jamais, comman-
dent d'éviter toute étroitesse de vue administrative en-
travant l'indispensable diversification industrielle du 
pays. Trop souvent, en effet, certaines de ces entraves 
suscitent l'étonnement et l'incrédulité auprès d'éventuels 
investisseurs étrangers. 
Cela dit, et en attendant, la Chambre de Commerce 
voudrait rappeler ci-après l'argumentation pertinente dé-
veloppée dans son avis du 22 avril 1975 sur le projet 
devenu la loi du 26 août 1975, concernant le fonction-
nement d'ateliers dits artisanaux dans les entreprises 
industrielles et les critères distinctifs identifiant l'artisan 
par rapport à l'industriel. En référence à la jurisprudence 
luxembourgeoise (cf. Lux. 13mars1959: Pas. XVII, 470), 
il y est dit en substance ce qui suit: 
«L'artisan tire essentiellement ses moyens d'existence 
de son travail, la fourniture éventuelle de matières pre-
mières n'étant qu'accessoire tout comme le personnel 
éventuellement occupé ne fait que l'aider dans son propre 
travail. Cela résulte du fait que l'artisan satisfait des be-
soins qui se manifestent individuellement, le client 
s'adressant à lui en raison de sa personnalité et de son 
habileté professionnelle propre. L'entreprise industrielle, 
par contre, réalise l'essentiel de son chiffre d'affaires par 
le biais de la main-d'oeuvre employée et du capital investi, 
et le chef d'entreprise intervient surtout comme dirigeant 
et animateur de l'activité productive et commerciale. 
Dans l'atelier artisanal la notion de division du travail ne 
joue pas tellement en raison de la prépondérance de 
l'artisan dans l'ensemble de l'activité de l'entreprise. 
Dans l'entreprise industrielle, au contraire, cette division 
est normalement plus poussée (existence d'un ou de plu-
sieurs services de production, d'un service commercial, 
d'un service administratif etc.) 
De ce fait, l'entreprise industrielle a en principe une plus 
grande envergure, tant du point de vue de l'effectif 
occupé, du capital investi que de celui du chiffre d'affai-
res réalisé. Elle dispose d'ordinaire d'un outillage plus 
important et d'installations techniques plus poussées. 
Les entreprises industrielles de construction se caracté-
risent en outre par l'importance et la complexité des tra-
vaux effectués, l'éventuelle existence d'un bureau 
d'études ainsi que la possibilité de prendre en charge 
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des risques et responsabilités accrus, dans les cadre 
d'une entreprise générale par exemple.» ( ... ) 

La Chambre de Commerce propose donc d'insérer au 
chapitre III un sous-titre, intitulé «Du secteur industriel» 
et d'y inscrire un article prenant l'ordre de numérotation 
chronologique de son insertion et libellé comme suit: 

«Le caractère industriel d'une activité, sauf la disposition 
de la présente loi concernant les entreprises industrielles 
de construction, se constate par la mise en oeuvre d'in-
stallations et d'équipements conçus pour permettre la 
fabrication en grande série d'éléments, objets ou produits 
de toute nature, avec un effectif réduit ou nombreux 
d'opérateurs préalablement formés ou formés sur place, 
produisant en général sur stock pour des utilisateurs a 
priori non désignés, sauf dans le cas de très gros ache-
teurs ou redistributeurs, d'entreprises filiales, alliées ou 
tierces et faisant, le cas échéant, effectuer des travaux, 
fabrications ou prestations par d'autres entreprises in-
dustrielles ou artisanales, filiales, alliées ou tierces, au 
besoin dûment qualifiées à cet effet.» ( ... ) 

Article 11 
L'article 11 reprend la première phrase de l'article 11 de 
la législation actuelle. La deuxième phrase, prévoyant 
que «le bénéficiaire du transfert d'autorisation devra 
remplir les conditions requises pour l'exercice de la pro-
fession, dans le délai de cinq ans, qui, pour le successeur 
mineur, ne débutera qu'à partir du jour de sa majorité», 
a été biffée, sans que, il faut le regretter, les auteurs en 
expliquent les raisons dans le commentaire des articles. 
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dre les devants sur la concurrence. Etes vous une société 
en plein essor et tournée vers l'avenir, alors nous sommes 
votre partenaire, car nous sommes le partenaire des 
sociétés modernes. 

Transports Internationaux 
TRANS EUROPEAN LOGISTIC s.àr.I. 

B.P. 29 - Zone Industrielle - 5280 Sandweiler 
Tél.: 35 72 90/91 - Fax: 35 72 87 - Télex: 607 89 Telux 

Vu l'accent que la Chambre de Commerce n'a cessé de 
mettre sur la nécessité de la qualification professionnelle 
des commerçants et considérant, par ailleurs, que cette 
qualification peut s'acquérir désormais par une formation 
accélérée suivie en cours du soir, dès lors qu'il faut 
actuellement, à défaut de CATP, passer par l'accomplis-
sement d'un stage ou une formation en vue de l'obtention 
d'un CATP, ce qui est fréquemment chose impossible 
pour une personne adulte en activité, il est proposé de 
maintenir le texte de l'article 11 sous sa forme actuelle. 
On pourrait le compléter au besoin par la faculté réser-
vée au Ministre compétent, de dispenser le successeur 
de la justification de la qualification professionnelle dans 
des cas dûment motivés, par exemple pour des raisons 
d'âge, aucune dispense ne pouvant cependant être don-
née pour la reprise d'un magasin à branches multiples, 
d'un établissement à plus d'une succursale ou d'une 
grande surface au sens de l'article 7 du projet de loi 
sous rubrique. 

Le Chapitre IV traite des entreprises artisanales et des 
entreprises industrielles de construction. Sauf son intérêt 
légitime pour ces dernières, la Chambre de Commerce 
voudrait laisser à la Chambre des Métiers le soin de 
commenter plus amplement les différents articles com-
posant ce chapitre. ( ... ) 

Le Chapitre V et l'article 18 qui en fait l'objet traitent 
de certaines professions libérales ainsi que des condi-
tions de qualification professionnelle y relatives. (...) 
Le Chapitre VI traite des étrangers. ( ... ) 

Le Chapitre VII et son unique article 22 portent sur la 
mise en vigueur des directives communautaires en ma-
tière d'établissement. Il prévoit que les directives con-
cernant les professions citées par la nouvelle loi seront 
transposées en droit national par voie de règlement 
grand - ducal. 
Le Chapitre VIII traite des dispositions pénales. 
Outre une présentation modifiée, cinq articles au lieu du 
seul article 26 de la loi du 2 juin 1962, le fond et la 
procédure ont été adaptés. Ce faisant, les auteurs ont 
tenu compte de certaines difficultés d'application ren-
contrées dans le passé. ( ... ) 

Le projet de loi sous avis ne prévoit plus de peine d'em-
prisonnement, à l'encontre de l'actuelle loi d'établisse-
ment, qui punit les infractions et tentatives d'infraction 
d'un emprisonnement de huit jours à trois ans. Cette ab-
sence de peine d'emprisonnement est regrettable. ( ... ) 

Par ailleurs, l'absence de peine d'emprisonnement aura 
pour effet de mettre la législation d'établissement en 
dehors du champ d'application des conventions inter-
nationales en matière d'entraidé pénale. Il ne sera donc 
plus possible de demander l'extradition d'une personne 
qui est soupçonnée d'avoir exercé une activité soumise 
à autorisation, sans autorisation préalable, voire, d'avoir 
exercé une activité prohibée et d'avoir commis encore des 
infractions à d'autres lois. 
Dans ce contexte, on peut penser à des activités d'inter-
médiation financière non-autorisée, qui risqueraient 
d'avoir des retombées négatives sur l'image de notre 
place financière. ( ... ) 
La deuxième remarque d'ordre général concerne l'article 
26 qui par ses termes non équivoques apporte une 
innovation dans notre droit où il affirme clairement que 
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DOSSIER 
l'interdiction d'exercer peut également être prononcée 
à l'encontre d'une personne morale. ( ... ) 
Sans vouloir entrer dans un débat doctrinal approfondi, 
la Chambre de Commerce constate que pour la première 
fois dans notre droit, il est aussi clairement prévu qu'une 
personne morale peut en tant que telle être condamnée 
à des peines pénales, ceci à l'encontre du principe 
«societas delinquere non potest». (...) 

Article 24 
L'article 24 concerne la situation lorsqu'une affaire se 
trouve devant le juge de fond. Il y a d'une part une inno-
vation en ce qu'il n'est plus question de fermeture de 
l'établissement, mais d'interdiction d'exercer l'activité 
concernée. La sanction ne touche plus le local, mais la 
personne. Ce changement est à approuver alors que jus-
qu'à présent il a été facile de déjouer la fermeture de 
l'établissement en ouvrant à côté du local un nouveau 
magasin et en poursuivant la même activité, le cas 
échéant toujours sans autorisation. (...) 

Article 26 
Cet article permet au juge d'instruction ou au juge de 
fond de prononcer l'interdiction d'exercer à l'égard d'une 
personne morale pour empêcher que la personne morale 
serve de couverture pour mettre d'autres administrateurs 
et gérants en place, alors que les dirigeants précédents 
ont été condamnés. (...) 

Article 28 
L'article 28 répond à un voeu exprimé par les milieux 
professionnels et rencontre également les intérêts des 
consommateurs. 

Pour ce qui est des professions relevant de la Chambre 
de Commerce, ceux-ci sont d'avis que la seule mention 
du numéro de l'autorisation gouvernementale d'établis-
sement prévue à l'article 1 er sur les lettres et factures, 
ainsi que sur les devantures ou dans les vitrines des 
magasins, des établissements d'hébergement, des 
restaurants et des débits de boissons alcooliques et non-
alcooliques suffira. Il mènerait en effet trop loin de vouloir 
incorporer cette indication dans les enseignes lumi-
neuses ou autres. La Chambre de Commerce propose 
donc d'amender en conséquence l'article 28. Pour le 
reste, elle laisse au secteur artisanal de juger si, p. ex. les 
références de l'autorisation gouvernementale doivent figu-
rer sur les panneaux des chantiers. Dans ce cas, l'article 28 
pourrait être complété par un ajout dans ce sens. 

* * * 
En conclusion et après consultation de ses ressortis-
sants, la Chambre de Commerce approuve le projet de 
loi sous avis, dans la mesure où il a pour effet d'actua-
liser la législation existante et où il crée le cadre néces-
saire à une restructuration du commerce luxembour-
geois dans un contexte d'équilibre concurrentiel entre 
les différentes formes de la distribution, l'accent étant 
notamment mis sur la revalorisation commerciale des 
centres-ville et l'encadrement modulé des implanta-
tions périphériques. Il est toutefois évident que l'appro-
bation de la Chambre de Commerce quant à la philo-
sophie du projet ne peut être dissociée de la condition 
qu'il soit tenu compte de ses nombreuses réserves, 
suggestions et propositions dans la version définitive 
qui sera soumise au vote de la Chambre des Députés. 
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Ventes sous forme de liquidations 
Les ventes sous forme de liquidations telles qu'elles ont été autorisées par le Ministère des Classes Moyennes sur base de l'article 8 
de la loi du 27 novembre 1986 réglementant certaines pratiques commerciales et sanctionnant la concurrence déloyale. Situation 
au 7/4/ 1988. 

Entreprises N° autorisation Durée autorisée Motif de liquidation 

ARTIS S.àr.l. c179 01 .03.88-01.06.88 Transformation 
7, rue Chimay immobilière 
Luxembourg - 24.10.88 BACKES André, née ROSI Danielle c139/87 25.1 0.87 Cessation totale 
62, montée Wangert 
Differdange 
BECKER-STREFF Marie-Josée c77/1987 02.05.87 -01.05.88 Cessation totale 
2, rue Pierre Hentges 
Luxembourg 
BERGMANN Marcel c135/1987 02.11.87-30.10.88 Cessation totale 
9, rue du Dix Septembre 
Esch/Alzette 
BOUR Hèlène c191/1988 09.03.88-01.06.88 Déménagement 
36-38, av. de la Gare 
Esch/Alzette 
BOUTIQUE VOGUE S.àr.l. c159/1987 21.11.87-20.11.88 Cessation totale 
71, Grand-Rue 
Ettelbruck - 11 .04.88 BREUIL Yves cl 69/1987 11.01.88 Déménagement 
30, rue d'Orchimont 
Luxembourg 
CERF Georges c122/1987 1 5.02.88 - 14.02.89 Cessation totale 
14, rue Joseph Junck 
Luxembourg 
CLOE-CHRISTIAN LANG S.à rI. c164/1987 02.01.87 -31.12.88 Cessation totale 
89, Grand-Rue 
Ettelbruck 

gestionde fortune?TTY 

La gestion de fortune 
est une affaire 
de spécialistes: une experience  les banquiers suisses 
possèdent 
une grande expérience le dans ce domaine. Internaliona Dès notre fondation, 
une clientèle internationale 

• 	 exigeante 
est suivie un savoir4aire 	par nos experts. 
A Luxembourg, 
vous pouvez aussi 
bénéficier 
de notre service eprouve   de conseil. 

un service 
• 	if 

6, avenue Marie-Thérèse 
Luxembourg personnalise Tél. 461 566-7-8 

BANCA DEL GOTTARDO 
BANQUE DU GOTHARD 	Gottardo l'expérience 	Lugano, Zurich, Chiasso, 

dans la gestion 	Lausanne, Locarno, 
GOTTHARD BANK de fortune 	Luxembourg, Nassau 
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CONRARDY Charles c188/1988 03.03.88 - 03.03.89 Cessation totale 
43, place de l'Hôtel de Ville 
Dudelange 
DEMUTH Nicolas c81/1987 1 0.05.87 - 09.05.88 Cessation totale 
Esch/Sûre 
D.G.M.N. S.à ri. c121/1987 23.09.87 - 20.09.88 Cessation totale 
Esch/Alzette 
FEITLER Nicole clOO/1987 13.08.87 - 12.08.88 Cessation totale 
2, rue des Artisans 
Schifflange 
FELLER Marie-Jeanne, ép. Kettels Robert c189/1988 11.02.88 - 10.02.89 Cessation totale 
2, rue de Luxembourg 
Pétange 
FIEDLER-SAUTER Ida c163/1988 01 .04.88-30.06.88 Cessation totale 
3A, rue Beaumont 
Luxembourg 
FISCHBACH Camille, c161/1987 02.01 .88-31.12.88 Cessation totale 
née BLAESER Hélène 
154, rue de Peppange 
Bettembourg 
FLERES-SCHILTZ S.e.n.c. c174/1987 01 .02.88-31.01.89 Cessation totale 
93, rue de l'Alzette 
Esch/Alzette 
GALERIE ARABESQUE S.à ri. c150/1987 25.01.88 - 24.04.88 Transformation 
26A, av. de la Liberté immobilière 
Luxembourg 
GEHLEN-TACCHINI Marie-Jeanne c195/1988 25.03.88 - 25.09.88 Cessation totale 
6, bd de Verdun 
Luxembourg 
JACOBY Aux c186/1988 01.03.88-31.05.88 Transformation 
Shoppyland immobilière 
Niederanven 
KAYSER Odette c120/1987 07.09.87 -07.09.88 Cessation totale 
Luxembourg 
KELLER S.àr.l. cl70/1987 21.01.88-20.04.88 Transformation 
62, Grand-Rue immobilière 
Luxembourg 
KIPGEN Jean c83/1987 02.01.88-31.12.88 Cessation totale 
16, rue Duchscher 
Luxembourg 
KOOB Fr., succ. Jean GRAAS Et Cie S.à ri. c107/1987 1 6.08.87 - 14.08.88 Cessation totale 

rue de Bonnevoie 
Luxembourg 
LA MARIEE S.à ri. c149/1987 30.11.87 - 29.1 1.88 Cessation totale 
Rue Philippe Il 
Luxembourg 
LIEBLICH Pinkus c148/1987 28.1 1.87 - 27.1 1.88 Cessation totale 

Marché-aux-Herbes 
Luxembourg 
LINDEN Marcel c175/1987 01.02.88-31.01.89 Cessation totale 
20, rue du Commerce 
Kayl 
MANNES François, c118/1987 20.09.87 - 1 9.09.88 Cessation totale 
STOCKLAUSEN Micheline 
15, rue de Dudelange 
3631 Kayl 
MANSION Cécile c198/1988 01.04.88-31.12.88 Cessation totale 
11, rue Zénon Bernard 
Esc h/Alzette 
MANTOA Boutique S.à r.l. c184/1988 25.02.88 - 25.05.88 Transformation 
218, rte d'Arlon immobilière 
Strassen 
MULLER Marie-Louise ép. Wetzel c84/1987 14.05.87 - 13.05.88 Cessation totale 
75, Grand-Rue 
Ettelbruck 
NASSERI Soheil c190/1988 08.03.88 - 08.06.88 Transformation 
52, rue d'Anvers immobilière 
Luxembourg 
RACCOGLI-KALNY Chantai c183/1988 1 5.03.88 - 1 5.06.88 Transformation 
14, rue de l'Alzette immobilière 
Esch/Alzette 
REDING-HIRSCH Andrée c185/1988 01.03.88 - 31.05.88 Transformation 
19a, av. de la Porte Neuve immobilière 
Luxembourg 
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REIS DA SILVA-VIEIRA Fernando c168/1987 28.01.88-28.01.89 Cessation totale 
61, rue Dicks 
Esch/Alzette 
REISCH René, née HAAN Eliane c178/1988 15.02.88 - 14.02.89 Cessation totale 
95, rue de l'Alzette 
Esch/Alzette 
RIDEAUX THIBEAU S.à ri. S.e.c.s C193/1988 14.03.88 - 14.06.88 Transformation 
15, rue St. Antoine immobilière 
Diekirch 
RING-PELZE International S.à rI. c162/1987 02.01.88-31.12.88 Cessation totale 
Rue du Brili 
Foetz-Mondercange 
ROGER Léon c165/1987 02.01.88-31.12.88 Cessation totale 
83, Grand-Rue 
9051 Ettelbruck 
ROGER Romy c114/1987 21.09.87 - 20.09.88 Cessation totale 

rue de Luxembourg 
Echternach 
ROLLING Paul c98/1987 1 5.08.87 - 1 0.08.88 Cessation totale 

rue Jean Origer 
Luxembourg 
SCHARFF Catherine c187/1988 01.03.88-01.03.89 Cessation totale 
198a, av. de la Liberté 
Niedercorn 
SOCLAIR EQUIPEMENTS S.A. c166/1987 01 .02.88-31.01 .89 Cessation totale 
45, avenue de la Liberté 
Differdange 
STAES-SANTINI Elvire cl 80/1988 21.02.88 - 20.05.88 Transformation 
54, rue de Strasbourg immobilière 
Luxembourg 
TIFFANY S.A. c199 14.04.88 - 14.07.88 Transformation 
39, Grand-Rue immobilière 
Luxembourg 
TRIERWEILER Raymond c78/1987 02.05.87-01.05.88 Cessation totale 
34, av. de la Libération 
Schifflange 
WELTER Th. et DUCA R., Bijout.-joaillerie cl 44/1987 15.11.87 - 14.11.88 Cessation totale 
42, av. de la Liberté 
Luxembourg 
WERNER Paul c115/1987 07.09.87 -06.09.88 Cessation totale 
38, Grand-Rue 
Rumelange 
WOLLKISTE S.à rI. c106/1987 13.07.87 - 12.07.88 Cessation totale 
Centre commercial Les Arcades 
Niederanven 

Propositions d'affaires 	 La Chambre de Commerce 
est à votre service: 

Les entreprises intéressées aux pro-
positions d'affaires mentionnées ci-
dessous sont priées de contacter la 
Chambre de Commerce. 

Représentations 
- Société belge cherche représen-

tant pour le Grand-Duché de Luxem-
bourg pourcommercialiser ses pro-
tections solaires extérieures. 

- Société belge cherche vendeur in-
dépendant ou distributeur pour or-
dinateur de poche au Luxembourg. 
Possibilité d'envoyer et de recevoir 
par un système d'électronic mail 
des messages sur n'importe quel 
télex avec ce miniterminal. 

- Deutsche Firma, tMig auf dem Sek-
tor Pharmazeutika/Chemikalien, 
sucht in Luxemburg einen lmpor-
teur/Vertreter fûr ihre Produkte. 
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Coopération 
- Société française, active dans le 

nettoyage et retraitement industriel 
cherche partenaire commercial au 
Luxe m bourg. 

- Société 	française, 	distributeur 
d'accessoires de véhicules de 
transport routier, cherche parte-
naire financier, commercial ettech-
nique au Luxembourg. 

Brevets 

- Détenteur de brevet d'invention 
consistant en un récupérateur de 
chaleur utilisant aussi bien des 
combustibles gazeux, liquides que 
solides, souhaite vendre son brevet 
ou céder la fabrication sous licence 
à une entreprise du secteur de la 
fabrication d'appareils générateurs 
de chaleur. 

- Consultations juridiques gratuites 

- Renseignements commerciaux 

- Informations sur le commerce ex-
térieur 

- Documentation économique 

- Formation professionelle 
- Assistance technique aux petites et 

moyennes entreprises. 

Quels que soient vos problèmes, ad-
ressez-vous à la Chambre de Com-
merce, qui tient ses services spécia-
lisés à la disposition de ses ressor -
tissants. 

- Entreprise italienne désire vendre 
brevet industriel pour moteur diesel 
à deux cylindres pour des voitures 
du type FIAT 500, FIAT PANDA ou 
FIAT 126 



Messen und Ausstellungen - Mai/Juni 1988 
9.5.-14.5.1988 - Mailand (I) - PLAST 
Internationale Kunststoff- und Gummi-Ausstellung 
Tel.: 824 16 41 

10.5.-12.5.1988 - Birmingham (GB) 
Internationale Tiefk(.hIkost-AussteIlung - Tel.: 01/727 19 29 

11.5.42.5.1988 - London (GB) 
Ausstellung fLr Industrie-Bodenbelag - Tel.: 0990/243 66 

11.5.-14.5.1988 - Mailand (I) - STAR 
Internationale Fachmesse fi.r Haus- und Heimtextilien 
Tel.: 02/255 24 18 

11.5.-15.5.1988 - Genf (CH) 
Die Genfer Internationale Messe fir Buch und Presse 
Tel.: 02/22 17 17 

11.5.-15.5.1988 - DOUARNENEZ (F) 
Internationale Messe fûr Fisch Produkte. 

11.5.-15.5.1988 - Dortmund (D) - CREATIV 
Ausstellung fur kreative Techniken, Materialien, Zubehôr, 
Objekte - Tel.: 0231/120 45 21 

11.5.-15.5.1988 - Essen (D) - REIFEN 
Internationale Fachmesse fir Reifenerneuerung, Neu-Reifen, 
Reifen-Handel, Reifen- und Fahrwerks-Technik, Vulkanisation 
Tel.: 0201/7 2440 

11.5.-15.5.1988 - Kassel (D) 
Jagd- und Fischerei-Ausstellung - Tel.: 0561/1023 01 

11.5.-15.5.1988 - Miinchen (D) - BayernPferd 
Fachausstellung fOr Reitsport, Pferdezucht und Ausrùstung 
Tel.: 069/903 00 77 

12.5.-15.5.1988 - Bremen (D) - DACH + WAND 
Internationale Fachausstellung Dach-, Wand- und Abdichtungs-
technik verbunden mit dem Zentralverbandstag des Deutschen 
Dachdeckerhandwerks - Tel.: 0421/34 90 24 

12.5.-15.5.1988 - Stuttgart (D) - ISA + IWB 
Internationale Sammlerbôrse-Internationale Waffenbôrse 
Tel.: 0711/2 58 90 

12.5.-15.5.1988 - Littich (B) —TECHNIPIERRE 
Ausstellung fOr Naturstein - Tel.: 041/27 1934 

13.5.-15.5.1988 - Innsbruck (A) - TKS 
Tiroler Kunstgewerbe- und Souvenirausstellung - Internatio-
nale Fachausstellung - Tel.: 05222/365 26 

14.5.-23.5.1988 - Dijon (F) 
Antiquitôtenmesse - Tel.: 8071 4434 

15.5.-19.5.1988 - London (GB) - IDI 
Internationale Messe fOr Inneneinrichtung - Tel.: 01/868 44 99 

15.5.-19.5.1988 - London (GB) - INTERIOR-CONTEXT 
Ausstellung fOr Wohnbedarf - Tel.: 01/385 1200 

15.4.-19.5.1988 - London (GB) - SHOPEX INTERNATIONAL 
Internationale Handelsmesse fOr Ladeneinrichtung, Super -
màrkte und Displays - Tel.: 01/868 44 99 

16.5.-19.5.1988 - Harrogate (GB) 
Ausstellung Fotografie in der Praxis - Tel.: 01 /686 92 00 

16.5.-21.5.1988 - Paris (F) - INTERMAT 
Internationale Fachausstellung fOr Baumaschinen, Baustoff -
maschinen und Bautechnik - Tel.: 01/42 33 88 77 

17.5.-20.5.1988 - Marseille (F) - Hydroplan 
Internationale Fachmesse fOr Wasserwirtschaft in Stadt und 
Land - Tel.: 91/22 16 45 

17.5.-20.5.1988 - Paris (F) - INTER SELECTION GRANDE 
DIFFUSION 
Fachmesse fOr Konfektionsmode - Tel.: 42 66 46 14 

18.5.-20.5.1988 - Berlin (D) - SHOWTECH BERLIN 
Internationale Messe und KongreI fOr Veranstaltungstechnik, 
Bùhnentechnik, Ausstattung und Management 
Tel.: 030/3 03 81 

19.5.-23.5.1988 - Mûnchen (D) - VITALIS 
Internationale Ausstellung fOr Natur und Gesundheit, Sport und 
Freizeit - Tel.: 0531/33 1415 

21.5.-5.6.1988 - Rom (I) 
Internationale Handelsmesse - Tel.: 06/51381 41 

24.5.-29.5.1988 - Mailand (I) - INTERBIMALL 
Internationale Ausstellung fOr Holzbearbeitungsmaschinen 
Tel.: 02/825 9009 

24.5.-29.5.1988 - Mailand (I) - SASMIL 
Internationale Zubehôr- und Werkstoffmesse fOr die Môbel-, 
Polstermôbel- und holzverarbeitende Industrie 
Tel.: 02/498 8361 

26.5.-30.5.1988 - Paris (F) - INTERMEDICA 
Internationale Fachmesse fOr Biomedizinische Stoffe und Ge-
rOte sowie f r Krankenhaus- und Anstaltsverpflegung 
Tel.: 01 /45 05 14 37 

26.5.-2.6.1988 - Paris (F) - MACHINE-OUTIL 
Franzôsische Ausstellung fOr Werkzeugmaschinen 
Tel.: 01 /42 33 88 77 

26.5.-2.6.1988 - Paris (F) 
SEMAINE INTERNATIONALE DE LA PRODUCTIQUE 
Internationale Ausstellung fOr Industrieroboter, CAD/CAM, 
Automatisierung und Projektierung in der automatisierten 
Fertigung - Tel.: 01/42 33 88 77 

27.5.-28.5.1988 - Hannover (D) - FENSTERBAU 
Internationale Fachmesse der Fensterbaubranche 
Tel.: 0721/81 5006 

27.5.-30.5.1988 - Bern (CH) - LIGAM 
Internationale Môbelfachmesse - Tel.: 021/91 41 62 

27.5.-31.5.1988 - Thessaloniki (G) - TEXTILIA 
Internationale Ausstellung fOr Oberbekleidung, Bekleidungs-
textilien, Maschinen und Ausrùstung - Tel.: 031/2392 

28.5.-2.6.1988 - Hannover (D) - INTERSCHUTZ - 
Der rote Hahn 
Internationale Ausstellung fOr Brand- und Katastrophenschutz 
Tel.: 0511/891 

29.5.-1.6.1988 - Brûssel (B) - CMS 
Internationale Lederwarenmesse - Tel.: 02/21731 02 

30.5.-3.6.1988 - Zrich (CH) - ANTRIEBSTECHNIK 
Internationale Fachmesse fOr Antriebs- und Steuerungstechnik 
Tel.: 01/363 16 40 

30.5.-5.6.1988 - Barcelone (E) - F.I.M. 
Internationale Messe - Tel.: 93/42331 01 
2.6.-5.6.1988 - Friedrichshafen (D) - Holzbau und Ausbau 
Internationale Ausstellung fOr Bauen mit HoIz, gesundes Bauen 
und Wohnen, Modernisieren, Restaurieren, etc... 
Tel.: 07541 /70 80 

3.5.-6.6.1988 - Lyon (F) 
MEUROPAM INTERNATIONAL PROM EUROPAM 
Europàische Fachmesse fOr Môbel und Môbelzubehôr 
Tel.: 72223344 

3.6.-6.6.1988 - Thessaloniki (GR) - LEATHER LINE 
Ausstellung von in Griechenland gefertigten Schuh- und Leder-
waren - Te!.: 031/23 9221 
3.6.-6.6.1988 - Hong Kong (HK) - MEX 
Ausstellung fOr Maschinen und Materialien 
Tel.: 05/7 5 6333 

3.6.-7.6.1988 - Mailand (I) - CHIBIDUE 
Internationale Fachmesse fOr Geschenkartikel, Kurzwaren, Par-
fOmeriebedarf, Modeschmuck und Raucherbedarf 
Tel.: 02/48 12 54 

FOr weitere AuskOnfte steht die Handelskammer Ihnen gerne 
zur VerfOgung. Um kurzfristigen Anderungen der Ausstellungs-
termine Rechnung zu tragen, sollten Sie sich diese vom Orga-
nisatoren vor Ihrer Abfahrt bestâtigen lassen. 
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LA FEDERATION DES JEUNES DIRIGEANTS D'ENTREPRISE DE LUXEMBOURG 
organise le 

lundi, 9 mai1988 de 16h. à 18h30 
une Bourse d'affaires, de rencontres, d'échanges et d'opportunités 

ENTREPRENDRE 88' 
Le vif intérêt et le succès qu'a connue la bourse d'échan-
ges «Entreprendre 87» d'octobre 1987 a convaincu la 
Fédération des Jeunes Dirigeants du Luxembourg à ré-
péter cette expérience innovatrice en 1988. Comme pour 
la précédente, cette bourse est organisée avec la colla-
boration de la Chambre de Commerce, la Chambre des 
Métiers, la FEDIL, la Confédération du Commerce et la 
Fédération des Artisans et se tiendra le 9 mai 1988 dans 
les locaux de la Chambre de Commerce. 

Le titre n'a pas changé, mais la bourse a évolué. Le bilan 
de 1987 a fait état d'une participation de plus de 300 
personnes, représentant un éventail très large de l'acti-
vité économique luxembourgeoise. Etaient présents des 
chercheurs individuels avec leurs produits en quête de 
financements, jusqu'aux responsables de grandes so-
ciétés industrielles et commerciales en passant par de 
moyennes entreprises, tous dynamiques et décidés à 
assurer la responsabilité de leur développement dans une 
optique du marché unique 1992. La participation active 
à la bourse d'échanges a également été très satisfai-
sante: 120 annonces d'offre ou de demande ont été 
affichées et plus de 70 contacts ont pu être établis par 
la criée. 

Bien évidemment ces statistiques ne reflètent pas les 
innombrables rencontres qui se sont faites sur une base 
moins formelle en marge de la bourse. Les artisans et 
les entreprises les plus dynamiques à Luxembourg ont 
ainsi pu renouer des liens en dehors des circuits tradi-
tionnels et bien établis, et ceci a été généralement fort 
apprécié. 

Une brève analyse qualitative a révélé que le thème 
«cession et reprise» d'entreprises a suscité le plus grand 
intérêt. L'idée du conflit des générations, qui était à la 
base de la création de cette bourse, s'est donc vérifiée 
une fois de plus. Le nombre de dirigeants de petites ou 
moyennes entreprises qui cherchent leur successeur 
reste très élevé. Le potentiel industriel et commercial 
qu'ils représentent est compris tant que les problèmes 
de succession restent en suspension. «Entreprendre 88» 

contribue à apporter une solution à ce problème. Un autre 
sujet très recherché était «capitaux». Ces jeunes, qui ont 
tout plein d'idées, mais pas de capital, constituent bien 
une force motrice industrielle de nos temps, qu'il s'agit 
d'entretenir. Citons enfin la commercialisation qui a éga-
lement connu un grand succès. 

Suite à la séance elle-même, la Chambre de Commerce 
et la Chambre des Métiers ont pris en charge les dos-
siers et ont répondu à un certain nombre de questions 
ou prises de position d'après-séance. 

Ce bilan positif, dont le principal mérite revient aux par-
ticipants et à leur esprit d'entreprendre, n'a pas empêché 
les organisateurs à faire évoluer le concept de la bourse. 
Les différentes rubriques ont été révisées et redéfinies 
et l'organisation interne, ainsi que le suivi des dossiers, 
ont été affinés. Le système de description des offres et 
demandes a été amélioré. Deux innovations méritent une 
attention particulière: le nouveau thème «soustraitance» 
et le lien avec d'autres bourses. 

La soustraitance jouant un rôle de première importance 
au Luxembourg, il s'est imposé en quelque sorte comme 
sujet à part sur cette bourse. Les multiples annonces en 
la matière ont d'ailleurs rendu la décision facile aux orga-
nisateurs. 

Par ailleurs un service nouveau est offert aux partici-
pants. Lors de l'enregistrement, il est demandé, si le par -
ticipant désire que son offre ou demande soit représenté 
lors d'une bourse d'échanges organisée dans nos régions 
limitrophes. 

Compte tenu de leur expérience antérieure, les partici-
pants de cette nouvelle bourse «Entreprendre 1988» 
seront encore mieux préparés, et il faut s'attendre à une 
augmentation des annonces. La part de «curieux», c.-àd. 
de participants passifs, ou en réserve, ira en diminuant 
et entraînera une intensification de l'activité. Pour cette 
raison, les participants auront intérêt à présenter leurs 
offres et demandes dès l'ouverture de la séance, afin de 
permettre un maximum d'annonces possibles. 

Club des Exportateurs 
La prochaine réunion du Club des Exportateurs aura lieu 

lundi, 30 mai 1988 

de 17.00 heures à 19.00 heures dans la caféteria située au 4° étage de 'Hôtel de la Chambre de Commerce, 
7, rue Alcide de Gasperi, Luxembourg-Kirchberg. 

Pour tous renseignements supplémentaires, les intéressés sont priés de s'adresser à la Chambre de Commerce, 
tél.: 43 5853. 
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Contingents tarifaires communautaires 
Par règlement (CEE) le Conseil des Communautés Européennes 
a ouvert des contingents tarifaires communautaires pour les 
produits repris ci-après. Le tirage sur un contingent permet à 
l'importateur intéressé de bénéficier de droits d'importation 
réduits, voire même nuls. 

Si un importateurluxembourgeoisfait état d'importations immi-
nentes du produit en question, il demande le bénéfice du con-
tingent auprès de l'Administration des douanes (bureau d'im-
portation). Le Luxembourg procède ensuite, par l'intermédiaire 

de l'Administration centrale belge et par voie de notification 
à la Commission, à un tirage d'une quantité correspondant à 
ses besoins, dans la mesure où le solde disponible du contingent 
le permet. 

Les droits de douane applicables à l'importation des produits 
mentionnés ci-après sont suspendus aux niveaux et dans les 
limites des contingents tarifaires communautaires indiqués en 
regard de chacun d'eux: 

Numéro 
d'ordre 

Code NC Désignation des marchandises Volume du contin- 
gent (en tonnes) 

Droit contin- 
gentaire (en %) 

09.2787 ex 03026931 Rascasses du Nord ou sébastes(Sebastesspp.) à l'étatfrais, 6000 0 
ex 03026933 réfrigéré ou congelé, destinés à la transformation (1) 
ex 0303 79 35 
ex 03037937 
ex 0304 10 99 
ex 0304 90 31 

09.2769 ex 0305 30 11 Filets de morues des espéces Gadus morhua, Gadus ogac et 250 10 
ex 03053019 Gaduz macrocephalus et de poissons de l'espèce Boreogadus 

saida, séchés, salés ou non 

09.2771 ex 0305 30 90 Filets de lieus noirs (Pollachius virens), salés, destinés à la 4000 5 
transformation (1) 

09.2773 ex 030E 13 10 Crevettes de l'espèce Pandalus borealis, congelées ou non, 2000 0 
ex 030623 10 destinées à la transformation (1) 

09.2785 ex 0302 2200 Poissons plats présentés à l'état frais, réfrigéré ou congelé, 15000 3,7 
ex 0302 2900 destinés à la transformation )) 
ex 0303 3200 
ex 0303 39 90 

09.2789 ex 03042099 Filets 	et chairs 	de 	merlans 	poutassous 	(Micromesistius 4000 5 
ex 03049059 poutassou ou Gaduspoutassou) congelés, destinés à la trans- 

___________________  formation_(1)  

il Le contrôle de l'utilisation des produits pour la destination particulière prescrite se fait par application des dispositions communautaires en la matière. 

Le présent règlement est applicable: 
- jusqu'au 30 juin 1988, pour le contingent indiqué sous le 

numéro d'ordre 09.2787, 
- jusqu'au 31 déôembre 1988, pour les autres contingents. 

Du 1er au 31 décembre 1988, les droits de douane applicables 
à l'importation des produits désignés ci-après sont suspendus 
au niveau et dans la limite de contingents tarifaires commu-
nautaires indiqués en regard: 

Numéro Code de la Période Volume Taux du 
d'ordre nomenclature Désignation des marchandises contingentaire contingentaire droit 

combinée (en tonnes) (en %( 

09.0033 ex 200911 99 Jus 	d'oranges 	concentrés, 	surgelés, 	d'un 	degré du ier  janvier au 1500 13 
de 	concentration 	allant jusqu'à 	50 	degrés 	Brix, 31 décembre 1988 
en 	emballages 	de 2 	litres ou 	moins, 	ne conte- 
nant pas de ius d'oranges sanguines 

Numéro 
d ordre 

Code de la nomen- 
clature combinee 

. 

Designation des marchandises (1) Volume du contin- 
gent (en m3) 

Droit contin- 
gentaire (en %) 

09.0013 ex 44121900 Bois contre-plaqués de conifères, sans adjonction d'autres 134575 
ex 4412 91 00 matières: 
ex 4412 99 10 - d'une épaisseur supérieure à 8,5 millimètres, dontlesfaces 
ex 4412 99 90 sont brutes de déroulage 

- poncés et d'une épaisseur supérieure à 18,5 millimètres O 

Numéro 
d'ordre 

Code de la nomen- 
clature combinée Désignation des marchandises (1) 

Volume du contin- 
gent (en Écus) 

Droit contin 
gentaire (en %) 

ex 5007 Tissus de soie ou de déchets de soie: 
- tissés sur métiers à main 

09.0101 5803 Tissus à point de gaze, autres que les articles du n° 5806: 4,58 0 

ex 580390 10 - - de soie ou de déchets de soie: 
- tissés sur métiers à main 

1 1 1 lI y a lieu d'utiliser la nomenclature combinée et, le cas échéant, les numéros de code Taric, pour la désignation des produits visés par le présent règlement. 
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Stages Intensifs de Technologies Avancées 
Le Centre de Recherche Public Henri Tudor et LUXINNOVATION vont prochainement organiser une série de stages 
intensifs dans les domaines de l'informatique et de la micro-électronique. 

Voici le calendrier des cours prévus: 

Commande et régulation par calculateur )4 jours) 
Responsable: Jos SCHAEFERS 
Traitement numérique des signaux (4 jours) 
Responsable: Jos SCHAEFERS 
Mise en oeuvre des processeurs de la famille 68.000 (4 jours) 
Responsable: Claude WEHENKEL 
Architecture des microprocesseurs avancés (2 jours) 
Responsable: Claude WEHENKEL 
Réseaux informatiques (4 jours) 
Responsable: Théo DUHAUTPAS 

Circuits logiques programmables (PLD) )4 jours) 
Responsable: Claude WEHENKEL 

3-6 mai et 17-20 mai 

14-17 juin et 13-16 septembre 

20-24 juin (le 23 juin étant un jour férié) 

12-13 juillet 

20-23 septembre 

26-29 septembre 

Par ailleurs, d'autres cours sont en préparation: 

Liste des stages intensifs prévus pour le second semestre 1988: 

- Circuits logiques (Digitaltechnik) (4 jours) 
- Méthodologie de la programmation: techniques de base et langage Pascal (4 jours) 
- Méthodologie de la programmation: techniques avancées et structures de données (4 jours) 
- Environnement UNIX (4 jours) 
- Langage de programmation C (4 jours) 
- Réseaux locaux (4 jours) 
- Méthodes du traitement numérique des images (2 jours) 

Les stages vont se tenir au « training-room » qui vient d'être installé au Centre de Recherche Public. Le nombre 
de participants par stage est limité à 18 personnes. 

Ces cours s'adressent particulièrement aux ingénieurs et ingénieurs-techniciens confrontés aux récents développe-
ments en informatique et en micro-électronique. 

Pour ce qui est des frais d'inscription, ils sont de FLUX 12.000.- hors TVA par personne pour les cours de 2 jours 
et de FLUX 19.200.- hors TVA pour les cours d'une durée de 4 jours. 

Au cas où vous seriez intéressés par des informations plus détaillées, prenez contact avec le Centre de Recherche 
Public Henri Tudor 

Gabi BRUNNER, 6, rue Coudenhove-Kalergi, L-1359 LUXEMBOURG 
Tél.: 43 62 33, Télex: 1671 CRPHT, Téléfax: 43 65 23 

• •.N•••M__ u_- 
wlm, Imm w 

SERVICE DE PROMOTION ET D'ASSISTANCE A L'INNOVATION 

7, rue Alcide de Gasperi 
	

Tél.: 436263 
B.P. 1304 
	

Télex: 60174 chcom 
L-1615 LUXEMBOURG 
	

Téléfax: (352) 438326 
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Griindung einer Vereinigung von Senior-Beratern 
Eine beachtenswerte Initiative im Interesse der Iuxemburgischen Wirtschaft 

Am 1. Januar dieses Jahres wurde 
L.S.C. (Luxembourg Senior Consul-
tants) ais Vereinigung ohne Gewinn-
zweck ins Leben gerufen, nachdem 
bereits seit zwei Jahren eine enge 
Zusammenarbeit auf europàischer 
Ebene, besonders zwischen belgi-
schen und Iuxemburgischen Senior-
Experten stattgefunden hatte. 

Die Grindung von L.S.C. macht das 
Netz derartiger Verbande in alien 
europaischen Landern praktisch voli-
stàndig. 

Die englische Bezeichnung ,,Luxem-
bourg Senior Consultants" wurde ge-
rade wegen der vielen internationaien 
Verflechtungen ais offizieiier Name 
dieser Vereinigung gewàhit. 

Mitglieder sind aus dem aktiven Be-
rufsieben ausgeschiedene Fach- und 
Filhrungskrafte der verschiedensten 
Berufssparten, die gewilit sind, ihre 
Sachkenntnis und iangjâhrige Be-
rufserfahrung denjenigen Unterneh-
men, Verwaitungen oder Organisa-
tionen die hierfurein Bedurfnis haben 
vortibergehend und unentgeitiich zur 
Verfiigung zu stellen. 

Die Zahi friiherer Ftihrungskrafte, die 
aus einer soichen freiwiliigen Tâtig-
keit zum Wohie der Aiigemeinheit 
Genugtuung und Befriedigung 
schôpfen, ist grôRer ais man zu er-
warten geneigt ware. 

So zàhlt L.S.C. bis jetzt immerhin 
schon 70 aktive Mitgiieder, davon na-
tLirlicherweise eine Mehrzahi von 
Spezialisten aus der Stahiindustrie, 
die seit Jahren das System des Vor -
ruhestands kennt. Unterden ietzteren 
befinden sich nicht nur ingenieure, 
Physiker, Chemiker und sonstige 
technisch orientierte Fachkràfte, son-
dern auch Spezialisten in Betriebs-
wirtschaft, Finanz- und Rechnungs-
wesen, Marketing-, Verwaitungs- und 
Organisationsexperten, sowie Ju-
risten, Arzte, Psychologen usw., die, 
zusammen mit den Vertretern aus 
andern Wirtschaftszweigen, einen 
ausgedehnten Querschnitt aus sàmt-
lichen Berufsgebieten darstellen. 

Die Tàtigkeit von L.S.C. ist pririzipiell 
nach drei Richtungen gefàchert, wo-
bei der ersteren das Hauptgewicht 
zukommt: 
1) Untersttitzung von kleinen und 

mittleren Unternehmen. 

- Bel 	VergrôRerungsabsichten, 
Suche nach neuen Màrkten, 

neuen Absatzgebieten oder neuen 
Produkten 

- bei Schwierigkeiten aller Art, bis 
zu Uberiebensprobiemen 

- bei der Schaffung von neuen 
Arbeitspiàtzen und Niederias-
sung von neuen Betrieben 1m 
Land. 

Mitarbeit bel europaweitem Tech-
nologie-Transfert und Handeis-
austausch. 

L.S.C. hiift innovationsfreudigen 
Unternehmen 
- bel der Partnersuche in andern 

europischen Làndern 
- bel der Vermittiung von luxem-

burgischen Partnern fCir ausln-
dische Unternehmen 

- bei samtiichen dabei anfalienden 
Aufgaben: 
informationsbeschaffung, tech-
nische, wirtschaftiiche, organi-
satorische Beratung usw., bis zu 
eventuellem Abschiul?, eines 
Partnervertrags zwecks Techno-
logie- oder Handelsaustauschs. 

Einsatz in Entwicklungsiandern. 
Die Tàtigkeit der Experten von 
L.S.C. besteht 1m Wesentlichen in 
Kurzzeitmissionen in der Form von: 
- Beratung und Beistand 
- Expertise 
- Teilstudie und Punktanalyse 
- Projektbewertung 
- DurchfCihrbarkeitsstudie 
- sonstige Aufgaben die zum er-

folgreichen AbschluR einer der 
unter 1) bis 3) erwàhnten Mis-
sionen nôtig sind, soweit sie der 
Grundausrichtung von L.S.C. 
nicht zuwiderlaufen. 

Diese Grundausrichtung begreift 3 
Hauptregeln: 

Unentgeltiichkeit der Dienstiei-
stungen 
Die Senior-Berater erhaiten ledig-
lich RLickerstattung der von ihnen 
im Einverstàndnis mit den Unter-
nehmen ausgelegten Kosten. Letz-
teres zahit einen maRigen Beitrag 
und Verwaltungskosten an L.S.C., 
gemâR jewelis zu treffender Ab-
machung. 

Verzicht auf jedwede Konkurrenz 
mit bestehenden Studien- oder Be-
raterfirmen. 

Die Mitgiieder von L.S.C. behan-
deln durchwegs nur Teilaspekte 
einer Globaistudie. Die von ihnen 
ausgehenden DenkanstôRe kôn-
nen in manchen Fàilen das Unter -
nehmen zur Uberzeugung bringen, 
daR es sinnvoii ist eine speziali-
sierte Firma einzuschaiten. 

Prioritt fLir etwaige Arbeitsiose 
mit der fur den betreffenden Ein-
satz notwendigen Qualifikation. 
Der Respekt dieser Regel durfte 
ieicht zu gewahrleisten sein. 

Um den vielseitigen Aufgaben ge-
recht werden zu kônnen, ist L.S.C. 
auf standige Zusammenarbeit mit 
Organismen wie Handelskammer, 
LUXINNOVATION, LUX-DEVELOP -
MENT, EUROGUICHET, Wirtschafts-
ministerium usw. bedacht. 

Die finanzieiien Mittel die L.S.C. zum 
wirksamen Funktionieren braucht 
stammen aus: 

- den Beitràgen semer Mitglieder 
- den von den Unternehmen fùr ge-

leistete Dienste zu entrichtenden 
Gebùhren, bestehend aus 
einem einmaiigen Beitrag, der von 
Fali zu Fali festgesetzt wird 
einem ZuschuR zu den Verwal-
tungskosten von L.S.C. in Hôhe von 
normalerweise 1000 F pro haiber 
Tag Arbeit des Experten 

- den von sympatisierenden Unter -
nehmen, Organismen oder Verwal-
tungen gewàhrten Beitràgen, Sub-
sidien oder Sachleistungen. 

Adresse: 
L.S.C. (Luxembourg Senior 
Consultants) 
p/a Chambre de Commerce 
7, rue Alcide de Gasperi 
L-1615 LUXEMBOURG 
Tel. 43 58 53 

Vorlaufige Burobesetzung ab Mai 
1988: 
Montags, Mittwochs und Freitags, 
jeweils von 14 bis 17 Uhr. 

Prasident: Marcel WAGNER 
1 A, Allée Drosbach 
L-1423 HOWAID 
Tel. 4885 84 

Sekretar: Nicolas FEIDER 
15, rue des Prés 
L-7246 HELMSANGE 
Tel. 3 3680 
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Travailleurs frontaliers 
La Chambre de Commerce a été in-
formé par Monsieur le Ministre de la 
Justice qu'en accord avec la Com-
mission des Communautés Europé-
ennes, il a décidé d'abroger son ins-
truction du 17 juin 1975 concernant 
la délivrance des cartes de travailleur 
frontalier. 

Par conséquent les ressortissants des 
Etats membres des Communautés 
Européennes qui occupent au Luxem- 

bourg un emploi salarié tout en ayant 
leur résidence habituelle sur le terri-
toire d'un autre Etat membre où ils 
retournent en principe chaque jour ou 
au moins une fois par semaine sont 
dispensés avec effet immédiat de 
souscrire une demande de carte de 
travailleur frontalier, ainsi que le re-
nouvellement de celle-ci. 

Les demandes en cours ne seront plus 
traitées. 

Sie investieren in lhrem 
Unternehmen 
- Wir helfen lhnen bei derAufstellung 

Ihres Finanzierungsplanes. 
- Wir beraten Sie (aber die staatlichen 

I nvestitionshilfen. 
- Unter gewissen Voraussetzungen 

ùbernehmen wir eine Bûrgschaft 
und erleichtern somit dieAufnahme 
eines Darlehens bei einem Finanz-
institut. 

Mutualité de Cautionnement 
et d'Aide aux Commerçants s.c. 
LUXEMBOURG 
Boîte postale 1503 
Tél.: 43 58 53 

COMPTABILITÉ 	TRANS WORLD BUSINESS 
GÉNÉRALE 	

TRUST COMPANY DE OF 
LUXEMBOURG 	 LUXEMBOURG 

___.ieou_ 

Tous LES SERVICES D'UNE 
FIDUCIAIRE 

COMPÉTENTE ET AVANCÉE 

Registre de Commerce de Luxembourg: 
A-26425 

UNE ORGANISATION MONDIALE POUR 
L'EXÉCUTION DE TOUTES OPÉRATIONS 
COMMERCIALES, CIVILES, FINANCIÈRES 

Renseignements: 
Mme Josette MULLER, Dit. Admin. 

Téléphone: 
	

Bureaux: 
	Télex: 

	

20298 (5 lignes) 
	

82, avenue Victor Hugo 
	

1856 

	

47 41 64 (5lignes) 
	

LUXEM BOURG 
	

TOSON LU 

La mise en oeuvre 
des technologies 
les plus modernes, 
n'empêche pas 
un service personnalisé. 

Vous le trouverez 
chez nous. 

CAISSE D'ÉPARGNE 
DE L'ETAT 

BANQUE LUXEMBOURG 
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EURO-INFO 
Informations de I'Euroguichet-Luxembourg 
Adresse postale: 2981 Luxembourg - tél.: 43 58 53 

Europartenariat 88 

Qu'est-ce qu'Europartenariat 88? 
Il s'agit d'un vaste programme mis en oeuvre à l'initia-
tive de la Commission des Communautés Européennes 
- en particulier de la Task Force PME et de la Direction 
Générale chargée de la politique régionale - visant à sti-
muler la coopération entre les entreprises irlandaises et 
les entreprises d'autres Etats membres de la Commu-
nauté. Les grands axes de ce programme sont les sui-
vants: 

identifier et sélectionner des entreprises irlandaises 
établir un catalogue présentant ces entreprises 
diffuser l'information auprès des entreprises europé-
ennes 
inciter les PME à participer au projet Europartenariat 
88 

(c) organiser la Rencontre européenne de coopération 
inter-entreprises à Dublin, les 23 et 24juin 1988. 

Qu'est-ce que ((la Rencontre européenne de co-
opération inter-entreprises))? 
Les 23 et 24juin 1988, les sociétés irlandaises qui en-
visagent une forme de coopération avec des partenaires 
étrangers seront représentées à Dublin. Les entreprises 
européennes auront l'occasion de les y rencontrer et de 
discuter des formes possibles de coopération. 

Pourquoi participer à Europartenariat 88? 
dentifier et choisir un partenaire est une entreprise par-

fois longue et pénible qui mobilise des ressources con-
sidérables, en temps et en argent, sans garantie de suc- 

cès. Europartenariat 88 est l'occasion de rencontrer 120 
entreprises sélectionnées et d'envisager avec elles l'éven-
tualité d'une forme ou d'une autre de coopération. En 
moins de deux jours, il est donc possible de rencontrer 
des sociétés, d'évaluer les avantages que présente 
l'Irlande pour une société étrangère et de se faire une 
idée du climat général qui y règne en matière d'investis-
se ment. 

A qui s'adresse Europartenariat 88? 
Aux hommes d'affaires et aux industriels qui, regardant 
au-delà de leurs frontières, cherchent à optimiser leur 
production, à vendre leur technologie et leur savoir-faire, 
à élargir leur coopération ou à vendre leurs produits ou 
procédés. 
La rencontre sera également intéressante pour les spé-
cialistes de l'innovation technologique. 
L'électronique, l'ingénierie, les industries para-médica-
les, pharmaceutiques et chimiques, l'impression et le 
conditionnement, le prêt-à-porter et les textiles, l'agro-
alimentaire, les produits de consommation et d'autres 
secteurs d'activité y seront représentés. 
Outre les sociétés irlandaises, les banques et sociétés de 
capital-risque, les universités et collèges ainsi que les 
agences nationales d'aide aux industries et techniques 
seront également présents. 

Un catalogue décrivant les 100 entreprises irlandaises 
retenues pour le projet-pilote est à votre disposition à 
la Chambre de Commerce (tél.: 43 58 53 - Euroguichet). 

Partenariat entre petites et grandes entreprises 

Lorsqu'elle a pris son premier essor, il y a trente ans, 
la Communauté Européenne a presque exclusivement 
misé sur les grandes entreprises en tant que moteurs 
de l'économie. 
Depuis lors, la tendance s'est inversée. On estime désor-
mais que ce sont les petites entreprises qui possèdent 
la clé du développement économique en Europe. Cepen-
dant, les grandes entreprises peuvent jouer un rôle fon-
damental en stimulant la création et la croissance des 
P.M.E. dans la Communauté. 
L'objectif d'une conférence, organisée par la CE et qui se 
tiendra les 13 et 14juin 1988 à Bruxelles, est d'explorer 
le potentiel de ce partenariat. 
Cette conférence concerne les représentants des petites 
comme des grandes entreprises, les consultants, les 
organisations sectorielles et professionnelles, les syn-
dicats, les pouvoirs publics et les collectivités locales, 
les instituts de recherche économique etc. Elle débutera 
par une discussion des avantages fondamentaux du 
partenariat, du point de vue des grandes entreprises 
comme des petites. Suivront plusieurs sessions, con-
sacrées à un examen critique des différents types de 
relations couverts par le terme «partenariat», notam-
ment: 

- la sous-traitance et la «co-traitance»; 
- le transfert de technologies et la cession de licences; 
- le franchisage; 
- l'assistance des grandes entreprises aux P.M.E. en 

matière de formation, de commercialisation (notam-
ment pour les exportants), de recherche et de dévelop-
pement, etc.; 

- le «corporate venturing»; 
- les reprises d'entreprises par leurs dirigeants ou sala-

riés et l'essaimage; 
- les ajustements industriels et le développement local. 

Une dernière session sera consacrée à l'élaboration de 
recommandations à la Commission Européenne, notam-
ment pour les mesures qui pourraient être envisagées 
dans le cadre du programme d'action communautaire en 
faveur des P.M.E. 

Pour des informations générales sur cette manifestation, 
veuillez vous adresser à 

T. 1.1. 
3, rue des Capucins 
L-1313 LUXEMBOURG 
tél.: 46 30 35 
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e 
— Vous savez peut-être que mon 

entreprise, une PME, ('S! 

•1 	en pleine expansion. 
L'augmentation du (111/- 
fre d'affaires dt'p i.s' 

largement mes previ- 
ions. Pourrais-je compter sur 

ous pour me seconder dans (( 1h 
phase importante de croissance de ilion 
entreprise? 
- Vous pouvez en effet compter sur 
nous, tant en ce qui concerne le côté 
financier que de toute autre manière. 
- Très bien; parce qu'à vrai dire, je 
croyais que vous vous orientiez surto ut 
vers les entreprises importantes à carac-

tère internationaL 
- Nous sommes en effet connus dans ce 

f 	domaine, c'est un fait, mais conscients de 
l'importance economique des PME, nous 
avons depuis toujours mis notre savoir-faire a 

leur service Un membre de notre équipe de 
conseillers PME sera a votre disposition comme 
conseiller personnel Vous allez constater que 

notre expenence, nos relations et notre disponibi- 
lite se traduiront positivement pour votre entrepnse 
- Vous avez dit disponibilite Qu'entendez-vous par 
là? 

- Mais le fait que par l'intermédiaire de votre conseiller 
personnel, toute notre banque sera à tout moment à 
votre service, soit occasionnellement, soit périodique-
ment, tant pour un conseil d'ensemble, que pour tout 
problème de détail. 

1h 	1 	h 

BIL: Le sur-mesure bancaire. 	
IIr 
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